
ELABORATION DU PLUi de la Communauté des Communes du Diois

COMPTE-RENDU Réunion n°12

DATE 16/10/2019 - 14h00

LIEU Espace social - Die

OBJET Réunion thématique n°2 -  Sociodémographie  –  habitat  –  foncier  –
équipements 

ORDRE DU JOUR

Réunion thématique «Sociodémographie – habitat – foncier – équipements »

PIÈCES JOINTES au COMPTE-RENDU

PJ1 : Feuille d'émargement
PJ2 : Présentation powerpoint 

Le président de la commission planification et la chargée de mission planification à la
Communauté de Communes du Diois introduisent la réunion et rappellent les différentes
étapes réalisées avant la tenue de la première réunion thématique portant sur l'ensemble
du périmètre de la CCD. 

Les  bureaux  d'études  en  charge d'accompagner  l'élaboration  du  PLUi  présentent  les
principaux  éléments  du  diagnostic  portant  sur  les  volets  sociodémographie,  habitat,
foncier et  équipements.  La présentation powerpoint  figure en pièce jointe au compte-
rendu.

Suite à la présentation, plusieurs remarques sont formulées par les différents partenaires.
Par mesure de lisibilité, elles sont regroupées par thématique.

Habitat 
Sur cette thématique, plusieurs remarques sont formulées : 

– La ville de Die indique que des demandes de nouveaux arrivants concernent
l'habitat partagé et les formes d'habitat groupé,

– la question de la désertification des centres anciens se pose, en lien avec les
problèmes de réhabilitation et d'isolation. Cette question est aussi à mettre en
relation avec l’urbanisation récente. A Die, les problématiques de réhabilitation
apparaissent compliquées car elles buttent sur des règles de conservation du
patrimoine. La réhabilitation et la revitalisation des centres anciens peuvent être
une clé et un outil de lutte contre l'étalement urbain et de l'artificialisation des
sols. La préservation du patrimoine ancien et les moyens financiers sont deux
facteurs compliqués à coordonner. 

– L’espace  social  insiste  sur  le  manque  de  logements  pour  les  saisonniers
(agricoles,  touristiques…)  et  pour  les  personnes  qui  sont  en  formation  au
CFPPA. 
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– La question du  logement  étudiant  apparaît  manquante.  En effet,  le  lycée du
Diois accueille une section BTS de 20 à 30 étudiants qui cherchent à se loger
sur le territoire pour l’année. 

– La commune de Boulc témoigne du rôle important des logements communaux
dans un village. A Boulc, les logements communaux ont permis d’installer de
jeunes agriculteurs. Ils ont eu ainsi le temps de tester la viabilité de leur activité
et de trouver une solution pour se loger durablement.

Pour un participant, le frein à l'achat d'un logement n'est pas la taille mais bien le prix. Il y
a  eu  une arrivée  de  population  jeune à  un  moment  donné qui  était  liée  à  des  prix
accessibles.  Il existe deux marchés distincts concernant l'immobilier : les locaux et les
résidents secondaires. En effet, les prix ne sont pas au même niveau et ne concernent
pas les même publics. Au dessus de 200000 euros, il est plus difficile pour les résidents
locaux  d'acheter,  cela  correspond  à  un  marché  pour  les  résidents  secondaires.  Les
résidents secondaires ont un pouvoir d'achat plus élevé.
D'autres prestations sont également recherchées, notamment dans les centres-anciens :
la lumière dans les logements « est un luxe ». A Die, les gens aimeraient avoir un jardin
aussi  faudrait-il  des jardins situés à proximité du centre-ville comme aux Perriers par
exemple. Cela peut constituer une motivation pour habiter dans les centres anciens. 

Une association signifie des manques dans l'analyse concernant la difficulté d'installation
de personnes en habitat léger. Souvent, il s'agit d'une solution financière temporaire, ou
parfois d'une solution à plus long terme. Cette solution pourrait répondre à la question de
l'artificialisation  des  sols  et  constitue  également  une  solution  pour  les  travailleurs
saisonniers, qui sont de moins en moins bien accueillis puisque aucune infrastructure
d'accueil apparaît suffisante. Les yourtes pourraient être une solution intéressante pour
l'installation d'agriculteurs. 
Le sujet est mentionné en effet comme sensible. Juridiquement parlant, l'habitat léger est
considéré  comme  une  forme  d'artificialisation  des  sols  au  même  titre  que  l'habitat
traditionnel (soustraction de terres pour les activités agricoles).
La  mairie  de  Beaumont-en-Diois  indique  qu'elle  reçoit  trois  fois  par  semaine  des
demandes d'implantation de yourtes. Seulement, les demandeurs refusent les terrains
disponibles existants, délimités dans la carte communale ou autorisés par le Règlement
National d'Urbanisme. Ils veulent être loin, perdus au milieu de la forêt. La commune a
des  obligations  de  raccordement  (installations  sanitaires,  questions  de  sécurité).
L'acceptation de ce type d'habitat est également difficile vis-à-vis du paiement des taxes
et des règles s'appliquant aux autres formes d'habitat.
A Saint-Dizier-en-Diois, il est souligné que la réalisation de logements par la commune
est difficile. L'habitat léger est ainsi vu comme une solution. 
La CCD précise que l'habitat léger peut tout à fait être une solution, mais il faut que celui-
ci se fasse dans le cadre réglementaire défini, sur des terrains constructibles. 
La recherche de nature n'est pas le seul but de l'habitat léger, une association précise
que pour  beaucoup il  s'agit  d'une solution  financière  étant  donné les  prix  élevés  du
foncier. Il est mentionné la possibilité de créer des STECAL pour cette forme d'habitat
dans les zones naturelles ou agricoles du PLU. La DDT26 explique que les STECAL sont
des dispositifs exceptionnels qui ne peuvent pas être utilisés de façon systématique. 
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Socioédémographie
Selon un participant, il faudrait connaître les surfaces habitées par rapport au nombre de
personnes. Serait-il possible de faire une projection de l'équilibre « idéal » en nombre de
logements et d'habitants dans le Diois ? La réponse à cette question est difficile à donner
compte tenu de l'évolution des modes de vie. Au début du XXème siècle, les ménages
diois  comptaient  4  personnes,  aujourd'hui  ils  sont  en  moyenne  constitués  de  2
personnes.  Les  demandes  en  logement  sont  actuellement  supérieures  à  celles
exprimées auparavant. Ces évolutions sociodémographiques appellent également à une
plus  grande  flexibilité  des  logements,  pouvant  s'adapter  selon  les  étapes  de  la  vie
(recomposition des familles avec ou sans enfant...).  Un mairee témoigne en précisant
qu'en semaine, des personnes vivent seules alors que le WE est sont 5 à 6.

Une participante souligne les différences d'orientations pouvant exister entre les petites
communes et la ville de Die. Elle indique également qu'il paraît compliqué de travailler
avec des moyennes chiffrées. Le diagnostic fait le constat que toutes les communes ne
se  ressemblent  pas  au  sein  de  la  CCD.  Le  PADD  (Projet  d'Aménagement  et  de
développement Durables) qui sera la prochaine étape après le diagnostic aura pour objet
de  définir  des  orientations  adaptées  au  territoire,  en  prenant  en  compte  chaque
commune, hameau... Il est rappelé que pour le diois, les chiffres présentés sont souvent
en dessous des seuils statistiques diffusables et reposent souvent sur des évaluations ce
qui peut parfois montrer des incohérences ou un manque de représentativité pour de
petites quantités. 

Le Diois doit également être bien présenté avec le nombre d’habitants correspondant aux
résidences secondaires. Il en est de même pour les revenus  et le pouvoir d'achat (dont
les chiffres mentionnés se focalisent sur les résidents permanents). La CCD évoque la
possibilité  de  prendre  la  population  « DGF »  (population  communale  augmentée  des
résidents  secondaires  et  hôtels,  campings,  collèges...).  En  revanche,  cette  donnée
correspond plus à une capacité du territoire.  Le nombre de personnes en équivalent
temps plein permettrait de connaître l'importance et l'impact des résidents secondaires
sur le commerce.
Le  maire  de  Lus-la-Croix-Haute  rappelle  l'importance  d'une  évaluation  selon  la
saisonnalité. Cette prise en compte est importante car la taille des équipements doit être
adaptée :  parfois  la  population  et  les  consommations  sont  multipliées  par  quatre  en
saison estivale. Il faut également étudier les déplacements pendulaires, qui se font plutôt
intra-diois.  Pour les déplacements non quotidiens, la voie ferrée a également un rôle
important. Les gares ont un potentiel de transformation en pôles économiques.

Équipements publics et services
Concernant les écoles, il est précisé que le contrat de ruralité permet une stabilisation
des moyens et non pas du nombre d'école : des glissements de classes entre communes
peuvent exister.
Les  « écoles  parallèles »  sont  bien  présentes  sur  le  territoire.  Cependant,  certains
indiquent que ces écoles correspondent à des tendances qui fluctuent énormément. Elles
ne  sont  pas  forcément  déclarées,  il  est  donc  compliqué  d'avoir  des  connaissances
précises sur ce sujet. 

Concernant  les  équipements  sportifs,  il  est  important  de  signifié  l'existence  de  deux
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stations (Lus-La Jarjatte et Valdrôme). A  Lus-la-Croix-Haute, il existe une pro-pharmacie
qu'il ne faudrait pas oublier de mentionner.

Concernant les personnes âgées et la petite enfance, il existe des services itinérants. La
question de lieux réels dédiés pour cet accueil ou pour l'accueil d'activités culturelles se
pose. Le territoire a en effet une vie associative et culturelle très riche, mais les locaux
d'accueil manquent cruellement. 

Un  participant  fait  remarquer  que  les  chiffres  d'entrées  au  musée  de  Die  présentés
datent. Aujourd'hui , 6000 visiteurs fréquentent à l'année le musée.
L'espace  social  de  Die  est  non  cité  dans  la  présentation  alors  qu'il  s'y  passe  de
nombreuses  activités  et  événements  (notamment  des  actions  avec  les  jeunes  et  les
migrants).  La Corderie est également un important lieu de lien social  qui  compte pas
moins de 600 adhérents. Elle existe depuis 5 ans. 
 
Un participant souligne que la plupart des équipements culturels se concentrent à Die
alors que le territoire diois est vaste et éclaté. Certaines personnes doivent faire jusqu'à
40km pour accéder à ces équipements.
Globalement,  les  locaux  pour  les  associations  à  Die  sont  sous  tension  du  fait  d'un
manque constaté.

Un participant indique que les habitants sont à la recherche d'une meilleur santé, d'un
cadre de vie plus sain.  Il  existe dans le  Diois  58 points d'alimentation et  plus de 80
thérapeutes (et pas 40 comme cité dans la présentation). 

Il  est par ailleurs rappelé l'importance des équipements de montagne pour les petites
communes (cabanes de bergers, refuges, etc) mais aussi de l’abattoir qui joue un rôle
central dans le fonctionnement du territoire.
La  reconstruction  de  l’hôpital  est  également  une  thématique  centrale  :  elle  pose  la
question  de  la  consommation  de  terres  agricoles,  mais  aussi  du  futur  usage  des
bâtiments actuels.

Consommation foncière
Un  participant  souhaiterait  avoir  une  analyse  des  consommations  foncières  du  diois
depuis 50 ans, notamment sur la perte de vocation agricole des terrains. Les difficultés à
opérer une telle analyse sont signifiées.
Il  est précisé que la SAFER possède des données à jour sur ces dimensions. Sur le
territoire, il existe de nombreuses vastes propriétés à vocation agricole qui perdent leur
vocation  agricole au moment  de  la  cession.  Dans ces dossiers,  la  SAFER intervient
souvent pour tenter de conserver la fonction agricole des bâtiments et des terrains. 
La DDT26 rappelle que le diagnostic est là pour préparer le projet. C'est pourquoi on doit
anticiper le développement à prévoir sur l'armature urbaine existante, et la manière de le
répartir  sur  le  territoire.  Les  parcours  résidentiels  mériteraient  d'être  analysés  plus
finement, mais aussi les déplacements et l'organisation du territoire. 
Des études de gisements fonciers seraient intéressantes à mener, notamment dans les
centres  anciens.  La  Communauté  de  Communes  du  Diois  a  effectué  un  travail  de
repérage  avec  les  élus  donc  ces  données  apparaissent  correctes  et  à  jour  dans
l'ensemble. Des difficultés opérationnelles existent. Par exemple « le Vercors Park » à
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Die regroupe 30 logements  déclarés vacants  mais  qui  sont  en réalité  occupés.  Cela
fausse donc les statistiques. On touche en effet du doigt l'état des services fiscaux et
administratifs et les limites du régime déclaratif qui sont peu fiables sur le territoire.
Un participant donne l'idée de consulter les compteurs d'eau, qui ne mentent pas quant à
la consommation des habitants. Seulement, toutes les habitations ne sont pas toujours
raccordées aux réseaux publics.
Le PNR du Vercors (dont 13 communes de la CCD sont membres et 3 sont associées)
mentionne un indice de 1,32 dans le Diois entre l'artificialisation des sols et l'évolution de
la population. Cela signifie qu'on artificialise plus que la population augmente (dès que
l'indice est supérieur à 1). Par ailleurs, la future charte 2023 du PNR mettra l'acceent sur
la lutte contre l'étalement urbain et la modération de la consommation d'espace. 
Une association demande pourquoi certaines communes s'urbanisent très peu. Pour elle,
cela est du à la loi montagne qui pose des problèmes pour les jeunes agriculteurs qui
souhaitent s'installer. Il existe donc une réelle difficulté d'accès à l'habitat.
Il existe des abus de construction d'habitat par des agriculteurs, qui les revendent par la
suite à prix fort comme si le terrain était constructible. Il est donc nécessaire de trouver
des  solutions.  Il  convient  cependant  de  bien  faire  une  distinction  entre  l'habitat  des
agriculteurs et les équipements agricoles. Depuis environ 20 ans, la DDT précise que les
lois  réservent  un  droit  de  construction  d'une  habitation  sur  terrain  agricole  si  il  y  a
nécessité de la présence de l'exploitant à côté de son exploitation.

La chambre d'agriculture souligne la nécessité de mesurer la consommation d'espaces
agricoles. 
Un participant  précise  que la  question  foncière  ne  se cantonne pas  qu'aux  espaces
agricoles mais il peut également concerner le foncier déjà bâti, comme par exemples les
activités économiques qui ont été déplacées en périphérie et dont des bâtiments videes
demeurent en centre-ville.  Ces entreprises qui se « décentralisent » consomment de la
terre car elles  en profitent  aussi  pour se développer (exemple d'une entreprise de la
filière agricole qui a triplé sa surface d'activité). Des négociations sur la réintégration de
locaux vacants existent. L'exemple de la crèche de Die est parlant, ce sont des solutions
exemplaires mais qui coûtent en moyenne 30% plus cher qu'une opération classique.

En effet, d'après la CCD, il existe aujourd'hui un changement de période. Avant, il existait des
possibilités d'étendre la ville. Pour demain, les solutions s'amenuisent donc la reconquête de
l'existant apparaîtra bientôt comme l'unique solution. La DDT26 rappelle que prochainement
le territoire devra tendre vers un principe de zéro artificialisation nette.
La chambre d'agriculture apprécie les remarques positives qui émergent de la réunion  ;
avant de consommer, il faut réhabiliter. La redensification peut amener des logements de
qualité et contribuer à un effort de non-consommation des terres. De plus, le Diois est un
territoire où les terrains plats sont rares, donc plus on en laissera et mieux ce sera .

Pour la mairie de Bellegarde-en-Diois, le grignotage des terres agricoles se fait à 6 - 7%
par  an  par  de  l'embroussaillement ;  il  ne  reste  pas  suffisamment  de  monde  pour
entretenir  les  terrains  ouverts.  Le  risque  incendie  est  renforcé  avec  le  danger  de
destructions d'espaces. La CCD rappelle que la consommation de terres reste modérée
sur  le  territoire  puisqu'on  compte  sur  les  10  dernières  années  l'apparition  de  10Ha
d'activités économiques et 9Ha de terrains agricoles. La mairie de Bellegarde-en-Diois
précise que certaines parcelles gardent un usage agricole pour le pâturage. A Chamaloc,
le passage du POS au PLU a permis de rendre plusieurs hectares à l'agriculture. 
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Divers
Une participante souhaiterait que des zones blanches soiet instaurées pour préserver les
électrosensible.

PROCHAINES ETAPES

Mercredi  23/10/2019  à  14h00,  à  l'espace  social  de  Die :  Réunion  thématique
n°3 Economie – agriculture – tourisme - mobilité – réseaux
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/1

Elaboration du diagnostic
atelier thématique 

habitat - population - foncier - équipements

mercredi 16 octobre 2019
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URBEO

Urbanisme
Paysage

architectUre

BIOTOPE

environnement
ecologie

EOHS

habitat
logement

DELSOL AVOCATS

accomPagnement 
JUridiqUe

présentation de l’équipe plui
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diagnostic padd traduction 
réglementaire arrêt consultation

des ppa
enquête 
publique approbation

entretiens
visites ateliers bassins de vie ateliers thématiques synthèse

environnement / risques / paysage / patrimoine

économie / mobilité / réseaux

habitat / démographie / foncier / équipements / services

mars - avril - mai  2019 juin - juillet  2019 octobre  2019

09/10/2019

23/10/2019

16/10/2019

élaboration du plui
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étapes précédentes :  entretiens avec les élus communaux
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rencontres citoyennes par bassin de vie
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des supports pour poursuivre la concertation
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positionnement & 
structuration du territoire
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ROmAnS-SUR-ISèRE

VALENCE

CREST

MONTÉLIMAR

DIE

nyOnS

SERRES

GAP

PIERRELATTE

GRENOBLE

un territoire en retrait des grands pôles urbains
positionnement du territoire - poids de population

• 50 communes
• 1220 km²
• 11500 habitants

• drôme + rd93 = axes armatures
• 70km entre die et valence
• 40km entre die et crest

40 km
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ROmAnS-SUR-ISèRE

VALENCE

CREST

MONTÉLIMAR

DIE

nyOnS

SERRES

GAP

PIERRELATTE

GRENOBLE

un territoire en retrait des grands pôles urbains
positionnement du territoire - pôles d’emplois

• mais une attractivité & une 
dynamique portée par le 
tourisme
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ROmAnS-SUR-ISèRE

VALENCE

CREST

MONTÉLIMAR

DIE

nyOnS

SERRES

GAP

PIERRELATTE

GRENOBLE
• 50 communes
• 1220 km²
• 11500 habitants

un territoire de confins

• drôme + rd93 = axes armatures
• 70km entre die et valence
• 40km entre die et crest

positionnement du territoire - relief & infrastructures routières

40 km
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le relief, formateur de bassins de vie & limite aux aires d’influence

un bassin de vie 
polarisé autour de die : 
pôle local principal 
regroupant équipements 
& services 
«intermédiaires»
=> un tropisme de la vallée du 
rhône pour les 
équipements & services 
«supérieurs»

des pôles secondaires 
= centralités de bassin

des communes de frange 
sous influence des 
pôles périphériques : 
définition par le relief & 
les cols (hautes-alpes 
& spécificités de la 
saison hivernale)

armature territoriale & bassins de vie 
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armature principale du territoire
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dynamiques 
sociodémographiques
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le diois, un retour de la croissance démographique depuis les années 80

• la ccd a connu une décroissance démographique continue et prononcée pendant plus d’un 
siècle et demi (1831 et 1982) avec une division par 3 du nombre d’habitants 

• les territoires ruraux ont connu un fort exode ; la ville centre = un lieu de polarisation
• ville-centre = 14,3% de la population du grand diois en 1836
• aujourd’hui, die = 40% des habitants de la ccd

• depuis 1982, le territoire a gagné près de 20% d’habitants supplémentaires (+56 habitants par 
an dont 17 hbt/an pour die) 

en 1836
27192 habitants

en 2016
11507 habitants

en 1982
9615 habitants
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• aujourd’hui, la ccd = 11507 
habitants

• + 650 hbt en 10 ans (+6,0%), 
avec une accélération 
depuis 2011 (+0,86% / an)

• 97 nouveaux habitants par 
an sur le territoire depuis 
5 ans

la ccd, un territoire attractif du point de vue résidentiel
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• la ville-centre (die) 
concentre avec 4580 hbt 
40% de la population

• 53% de la population sur 
les 4 communes principales 
(pôles secondaires) : die + 
Chatillon-en-Diois + Luc-en-
diois + la Motte Chalencon 

la ccd, un territoire attractif du point de vue résidentiel
nombre d’habitants et taux d’évolution démographique
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une croissance démographique alimentée par l’apport de populations extérieures

• une croissance 
d é m o g r a p h i q u e 
exclusivement liée à 
l’arrivée de population 
extérieure au territoire 

• un solde naturel 
(différence entre les 
décès et les naissances) 
structurellement négatif.

• un taux de natalité très 
en deçà de la moyenne 
nationale

composition du taux de croissance annuelle moyen intercensitaire
à l’échelle de la CCD depuis 1968

taux de croissance annuelle moyen

solde entrée / sortie

solde naturel

évolution des taux de natalité et de mortalité depuis 1968
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autres 
départements

37,6%

• en 1 an, 309 personnes se 
sont installées dans le diois

• 1 habitant sur 2 vient de 
la région rhône-alpes

• 293 personnes ont quitté 
le territoire (34% pour 
les territoires drômois 
voisins, beaucoup dans le 
«sud»)

provenances principales des nouveaux diois

24,9%

3,2%

6,2%

6,5%

rhône

9,2%
7,8%

étranger

4,7%

ile-de-france

une croissance démographique alimentée par l’apport de populations extérieures
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ils arrivent 
sur le territoire

ils quittent 
le territoire

(309 personnes) (293 personnes)

> 80 ans
65 - 79 ans

55 - 64 ans

40 - 54 ans

25 - 39 ans

< 25 ans

65 - 79 ans

55 - 64 ans

40 - 54 ans

25 - 39 ans

< 25 ans

35%

18%

en l’espace d’1 an

24% de retraités
33% de 25-29 ans

13% d’artisans

16% de retraités
38% de 25-29 ans

7% de cadres

Une majorité de mouvements internes à la CCD
• 60% des déménagements se sont effectués vers une autre commune de la CCD
• Soit 424 ménages « en mouvement » au sein de la CC

une mobilité résidentielle marquée par une prédominance de flux internes
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ils arrivent 
sur le territoire

ils quittent 
le territoire

(309 personnes) (293 personnes)

en l’espace d’1 an

une mobilité résidentielle marquée par une prédominance de flux internes

45% de couples 
avec ou sans enfant

principalement des petits 
ménages, avec une part 
importante de familles 

monoparentales

des installations vers 
l’habitat individuel

une grande majorité de 
locataires du parc privé
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une population âgée qui continue de vieillir...

46,2 ans
2016

44,5 ans
2006

+1,7 ans>
évolution de l’âge moyen de la population

évolution du nombre d’habitants par âge entre 2006 et 2016

«perte» de population par âge
«gain»  de population par âge
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• la proportion de personnes âgées de + 60 ans a fortement augmenté en 10 ans : cette classe
d’âge est passée de 30,1% à 34,2% de la population totale (proportion bien plus élevée que
les moyennes nationales et régionales)

• le nombre de jeunes moins de 18 ans diminue (passage de 22,5% à 19,1%) (24,3% de jeunes de
moins de 20 ans en france)

une population âgée qui continue de viellir...

évolution de la répartition de la population par classe d’âge

2016

2006
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une population âgée qui continue de vieillir...

proportion de personnes âgées > 65 ansproportion de personnes âgées < 18 ans
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un territoire où les personnes seules sont nombreuses

• Avec 2,0 personnes par 
résidence principale, 
la ccd apparaît comme 
un territoire moins 
«familial» que la moyenne 
nationale (2,2 p/ rs).

évolution de la taille moyenne des ménages depuis 1968

• un ralentissement du 
desserrement des ménages 
depuis 2011

Sur la CC, 28% des ménages 
ont un/des enfant(s) dont 9% 
de familles monoparentales
(bien moindre que sur la CC Val de 
Drôme (39,5%) et la département 
(34,5%) )

évolution du nombre de ménages par taille entre 2006 et 2016
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• 41,3% des ménages = 
personnes seules

• 28% de couples sans enfant
• depuis 10 ans, la composition 

des ménages connaît des 
mutations sensibles :
• +22,4% de personnes 

seules
• +58,2% de ménages hors 

famille (colocation...)
• +34,2% de familles 

monoparentales
• stabilisation des couples

=> adaptation nécessaire 
des logements, services, 
équipements... aux évolution 
des modes de vie & profils de 
la population

évolution de la composition des ménages depuis 1999

répartition de la composition des ménages en 2016

un territoire où les personnes seules sont nombreuses
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un décalage marqué entre la composition des ménages 
et les typologies de logement à l’échelle du diois

76,7% de «petits ménages» (1 ou 2 personnes) face à 13,6% de petits logements (T1 - T2)

composition des ménages typologie des résidences principales

T2

T3
T5 +

T4

19,2%

27,6%

39,8%

 3,5%
T1  

en 5 ans, une forte progression des petits logements : 
+29% de T1, +20% de T2 (parc global = +5,7%)
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Une population économiquement fragile à l’échelle de la CCD 

un revenu médian qui reste 
inférieur aux moyennes 
départementales et régionales
• En 2016, le revenu médian de la 

CC est de 18 288€/an/UC, contre 
20 103€/an/UC sur la Drôme et 
21 478€/an/UC sur la région. 

• plus d’1 personne sur 5 (21,6%) 
vit sous le seuil de pauvreté 
(drôme = 15,2%, région = 12,7%).

Un taux de chômage en hausse 
sur le territoire
• Le taux de chômage se maintien 

à 17%, et reste supérieur au taux 
de chômage du département 
(14,5%) et de la région (12%)
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Une population économiquement fragile à l’échelle de la CCD 

• des niveaux de vie bien 
inférieurs à ceux de la vallée 
du rhône

niveaux de vie de la population à l’échelle du sud dromois
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Une population économiquement fragile à l’échelle de la CCD 
niveaux de vie de la population au sein de la ccd

• des niveaux de vie plus 
élevés à die et dans les pôles 
secondaires

• des inégalités fortes au 
sein du territoire : rapport 
interdecile de 3,5 entre 
les revenus des 10% les plus 
aisés et les 10% les plus 
pauvres
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une pression de la demande locative sociale modérée

Une demande sociale concentrée 
• Avec 177 demandes pour 58 attributions fin 2018, 

la pression sur la CCD s’élève à 3,1 demandes pour 1 
attributions (4,4 sur la Drôme)

• 147 demandes et 45 attributions sur la seule commune 
de Die fin 2018, soit une pression de 3,3

Des demandeurs au profil fragile sur Die
• Des demandeurs qui attendent relativement peu : 67% 

des demandes datent de moins de 1 ans et 89% datent de 
moins de 2 ans. 

• Des petites typologies très demandées, en lien avec 
les caractéristiques des ménages et une forte part de 
personnes seules dans les demandeurs

• Une forte proportion de demandes issues du parc privé 
(37%) par rapport aux demande de mutation (21%).

• Des demandeurs aux faibles ressources et en situation 
de fragilité face à l’emploi
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composition & évolution du 
parc de logements
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un parc de logements dont l’augmentation s’atténue

9714 logements en 2016 dont
• 5658 résidences principales 

(58,2%)
• une forte présence de résidences 

secondaires (34,2%) ; en légère 
diminution

le parc de logements a vu son 
rythme de progression  divisé par 
2 depuis 2000

évolution de la composition du parc de logements 
par statut d’occupation depuis 1968

évolution du nombre de logements par période 
intercensitaire depuis 1968
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l’importance des résidences secondaires, reflet de l’attractivité touristique

un parc de résidences 
secondaires très prégnant 
dans le sud diois

répartition du parc de logements par statut d’occupation

résidences
principales

résidences
secondaires
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une proportion élevée de logements vacants dans la vallée de la roanne

à l’échelle de la CCd, 9% du parc 
est vacant 
• Soit 882 logements 
• Contre 10% sur la Drôme et 7% 

sur la CC Val de Drôme

taux de vacance du parc de logements par commune
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la vacance de longue durée en augmentation 

un nombre de logements vacants particulièrement 
concentré dans les grandes communes (présence 
d’un plus grand nombre de logements)
• 37% de ces logements vacants sont situés à Die
• Plus de la moitié des logements vacants à Die + La Motte 

+ Luc+ Châtillon
• Des taux de vacance localement très élevés sur les 

communes du sud-ouest de la CCD

la part de logements vacants augmente
• 51 logements vacants supplémentaires entre 2014 et 

2017 
• La vacance de plus de 5 ans en augmentation : 46 

logements supplémentaires entre 2014 et 2017
• Une vacance de longue durée qui pose la question de 

l’adaptation des biens et de leur état
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une dynamique de production en baisse

une baisse du rythme des mises 
en chantier
• 422 logements commencés 

entre 2007 et 2012 (122 lgt à die)
• 188 logements commencés 

entre 2013 et 2017 (65 lgt à Die)

Des logements autorisés en 
baisse depuis 2007
• Une reprise qui s’amorce ces 

dernières années

90% produits en individuel 
entre 2013 et 2017
• Dont 77% pour de la 

« construction pour soi » 
(individuel pur) contre 68% sur 
la période antérieure

taux de construction neuve par an pour 1000 habitants

construction neuve - logements ordinaires 
mis en chantier sur la ccd
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une prédominance de la maison individuelle

Une forte proportion de 
grands logements et une 
prédominance de la maison 
individuelle 
• 76% de maisons (65% dans la 

Drôme)
• Une majorité de grands biens 

T4 +
• Une plus grande part 

d’appartements et de 
logements plus petits sur Die 

Une large prédominance de 
propriétaires sur la CC
• 62,5% en 2016, même proportion 

que sur le département
• 33% de locataire, dont 4% de 

locataires du parc public

évolution du parc de logements par type d’habitat

typologies des résidences principales
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un parc ancien avec des besoins d’amélioration

Au niveau départemental, une 
problématique appréhendée 
à travers le PIG Lutte contre 
l’Habitat Indigne et Indécent
• PIG LHI (2012-2014) à l’échelle 

du département qui a permis 
de suivre 149 situations et d’en 
résoudre 77

• PIG LH2I (2015-2017) à l’échelle 
du département qui a permis 
de suivre 300 situation et d’en 
résoudre la moitié

• PIG LH2I (2018-2020), en cours

répartition du parc de résidences principales selon la période d’achèvement

années de construction des résidences principales des pôles du diois
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un parc ancien avec des besoins d’amélioration

Le PIG Drômois en faveur de 
l’amélioration de l’habitat 
(2018-2020)
• Signé entre le Conseil 

départemental et l’Anah, 
dispositif qui existe depuis 2012 
et animé par Soliha

• Entre 2016 et 2018, 111 dossiers 
ont été déposés sur la CC, 
dont 109 par des propriétaires 
occupants

• 91 dossiers soldés (travaux 
finis) dont 7 propriétaires 
bailleurs

une information et un 
accompagnement des 
particuliers
• Permanence de Soliha et Point 

info énergie de l’Adil
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un parc social concentré à Die 

263 logements locatifs sociaux au 1er janvier 
2018 (5% du parc total)
• Dont 71% sur Die
• Un parc en collectif majoritaire sur Die
• Une grande part de T3 et T4 sur le territoire

Un parc qui date principalement d’avant 1975
• Des actions de rénovation récentes (Résidence Le 

Ponet à Die, 30 logements)

Une faible vacance 
• 3,4% de logements vacants, soit 9 logements 

vacants sur la CC

Des opérations en acquisitions amélioration 
sur le territoire 
• Sur St-Nazaire le Désert
• Projet sur le centre de Die (15 logements)

 263 logements locatifs sociaux au 1er janvier 
2018 
 Dont 71% sur Die 
 Un parc en collectif majoritaire sur Die 
 Une grande part de T3 et T4 sur le territoire 
 

 Un parc qui date principalement d’avant 1975 
 Des actions de rénovation récentes (Résidence Le 

Ponet à Die, 30 logements) 
 

 Une faible vacance  
 3,4% de logements vacants, soit 9 logements 

vacants sur la CC 
 

 Des opérations en acquisitions amélioration 
sur le territoire  
 Sur St-Nazaire le Désert 
 Projet sur le centre de Die (15 logements) 

Un parc social concentré sur Die   
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5%
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9
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Source : RPLS 1/1/2018
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25%

47
18%

Période de construction des logements sociaux 
offerts à la location

<1960

1960-1975

1975-1990

1990-2005

2005+

Source : RPLS 1/1/2018
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Parc locatif communal développé sur le territoire

• Un parc communal présent sur la quasi-totalité des communes de la CC
5,8% de logements communaux conventionnées, parmi l’ensemble du parc locatif
1,7% dans la Drôme
Sur certaines communes, le parc communal représente la totalité de l’offre locative

• Un parc rénové aux loyers attractifs
Ce parc date majoritairement d’avant 1950, mais a fait l’objet de rénovations récentes
Il est principalement constitué de logements individuels en T3 ou T4
Les loyers offerts sont moins élevés que ceux du parc public, avec un loyer moyen de 4,1€/m²
L’occupation de ce parc est plutôt familiale avec une taille moyenne de ménage de 2,3

• Des opérations réaliséeS et des projets en cours sur certaines communes avec Soliha pour des actions 
de réhabilitations
Des locaux qui appartenaient à la commune et pas nécessairement à vocation habitat sont rénovés pour devenir 
du logement communal 
A Menglon, une école a été rénovée en plusieurs logement (dispositif PALULOS)

• Un parc qui présente de multiples enjeux pour la CC
Le logement communal permet d’introduire du logement locatif abordable sur des communes où les opérateurs,
notamment les bailleurs, ne sont pas/peu présents
Mais qui pose des questions en termes de gestion notamment sur les capacités financières et humaines pour des
« petites » communes à gérer des logements locatifs
Possibilité d’un intermédiation locative via l’ADLS, par exemple
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Le marché du logement



/43

des transactions concernant majoritairement des maisons individuelles

• La grande majorité des transactions concerne 
des maisons avec une hausse importante du 
nombre de transactions depuis 2015

• Le prix des maisons a augmenté sur la CC 
entre 2014 et 2017

• Cette évolution contraste avec la baisse des prix 
observée à l’échelle départementale

• Une hausse des prix des appartements depuis 
2014

• Un épiphénomène en 2016, et un retour au niveau 
de 2015 l’année suivante. 
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un marché difficilement accessible pour les primo accédants sans apport

Dans le cas d’un couple de moins de 30 ans sans 
enfant (1,5 UC)
• La mise en perspective des prix médians des 

transactions de biens en 2017, montre que sans 
apport, l’accès à la propriété pour une maison semble 
impossible pour « 25% des ménages les moins aisés ».

• A partir du revenu médian, la maison est accessible 
avec un emprunt sur 25 ans.

Dans le cas d’un couple de 40-49 ans avec 2 enfants 
(2,1 UC)
• La mise en perspective des prix médians des 

transactions de maisons en 2017 avec les revenus des 
ménages traduit un marché de l’acquisition pour un 
bien individuel impossible pour le premier quartile 
de revenus, pour ce type de ménage.

• L’acquisition d’un maison devient possible dès lors 
que les revenus de ces ménages dépassent ceux des 
« 50% des ménages les moins aisés » pour ce profil de 
ménage (médiane).
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Une faible proportion de jeunes acheteurs
• En 2018, seulement 5,5% d’acheteurs de moins de 30 ans 

sur la CCD
• 18,1% dans la Drôme 
• 12,3% sur la Vallée de la Drôme et 13,1% en Drôme 

Provençale

Peu de terrains à bâtir sur le territoire
• Attractifs pour les jeunes ménages et les primo accédants
• Sur l’EPCI voisine de la Vallée de la Drôme, plus de 

terrains à bâtir disponibles

Très peu de PTZ émis sur le territoire
• 64 entre 2012 et 2017
• 22 PTZ en 2017 

Une difficulté pour les jeunes ménages souhaitant 
s’installer 
• Des ménages qui se tournent vers l’achat d’un bien 

abordable mais nécessitant de nombreux travaux dont 
le coût s’ajoute au prix du bien

• Des ménages qui se tournent vers d’autres solutions, 
comme l’habitat léger très présent sur certaines 
communes du territoire

• Des ménages qui partent pour d’autres territoires

un marché difficilement accessible pour les primo accédants sans apport
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prix moyen de l’immobilier par commune

un marché difficilement accessible pour les primo accédants sans apport
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profil des acheteurs

3%

6,3%

7,8%

étranger

5,8%

ile-de-france

un profil d’acheteur ayant une influence sur le marché local

des acquéreurs hors CCD avec 
des capacités financières plus 
importantes que les ménages 
locaux
• Le marché des résidences 

secondaires constitue un 
« marché parallèle » au marché 
immobilier classique

• Recherche de biens différents, 
sur à la fois le type de bien et le 
budget

• Une spécificité qui s’observe 
également en Drôme 
Provençale 
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Les besoins des publics spécifiques
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Zoom sur les besoins spécifiques 

Des besoins d’adaptation des logements à la perte d’autonomie
• Des personnes âgées ou vieillissantes qui privilégient de plus en plus le maintien à domicile dans des

logements pas toujours adaptés
• L’adaptabilité et l’accessibilité du logement à prendre en compte, notamment dans les centres bourgs
• Une offre existante à destination de ce public sur le territoire
• Plusieurs foyers personnes âgées (Marignac, Luc et Chatillon)
• Une nouvelle résidence à Die, en petits collectifs (R+2) à destination des personnes en perte d’autonomie

(Résidence Bellevue)
• Résidence intergénérationnelle sur Die
• La question de l’accès aux soins se pose de plus en plus, avec la difficulté sur certaines communes de faire

venir à domicile des professionnels de santé (infirmières, médecins…)

Les jeunes et les plus précaires : un sentiment d’ « exclusion » du marché de l’habitat
• Des jeunes ménages difficile à capter
• Un marché immobilier très souvent inaccessible, une offre locative en bon état rare
• Des jeunes ménages qui sont parfois logés dans de mauvaises conditions, quittent la CC ou qui font le choix

d’un habitat léger (roulotte, camion, yourte…)

• Une population fragile économiquement sur le territoire
• Une résidence sociale sur Die, gérée par Soliha
• Accueil de jour et accueil de nuit sur Die
• Peu de cas d’expulsions locatives dans le Diois, bonne solidarité locale
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enjeux - logement
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une offre de logements en inadéquation avec la demande locale

Une offre difficilement accessible en terme de prix pour les ménages locaux
• Des prix à l’achat qui restent inférieur à ceux pratiqués dans la Drôme, mais qui restent élevés pour les

ménages du Diois et qui souhaitent s’y installer
• Un marché de l’immobilier « faussé » par les logements touristiques, qu’il s’agissent de résidences secondaires,

de Airbnb…
• Mais une économie touristique bénéfique pour le territoire

Des types de biens disponibles qui ne répondent pas à la demande des ménages
• Peu de maisons individuelles nécessitant peu de travaux accessibles
• L’habitat en centre bourg peu attractif pour l’achat (pas ou peu d’extérieur, logements à rénover…)

Un parc locatif encore peu développé
• Difficulté pour trouver un logement avec un loyer abordable et en bon état
• Des propriétaires bailleurs encore peu nombreux à utiliser le dispositif de conventionnement

Des dispositifs qui existent localement
• l’accession sociale et la vente HLM déjà pratiquée par DAH
• le logement communal en centre bourg comme solution pour offrir plus de logements locatifs abordables
• les jardins ouvriers de centres bourgs pour bénéficier d’un extérieur (Jardins ouvriers du Perrier, 

jardins partagés de l’Aube…)
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consommation foncière 
& densité
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éléments de méthode

repérage à la parcelle :
• des bâtis vacants (+ 

résidences secondaires)
• des parcelles urbanisées 

entre 2007 et 2017 
par identification via 
l’orthophotographie

• classification extension / 
dents creuses

• repérage de potentiels 
gisements en dents creuses
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un territoire de 1219,6 km² 

1,0% d’espaces urbanisés 
(12,1km²)

die = principale commune 
urbanisée de la ccd avec 
313ha (5,4% de la superficie 
communale & 26% des 
surfaces urbanisées du diois)

les communes de la vallée : 
entre 1,8 et 2,7% de surfaces 
urbanisées par commune

une densité moyenne très 
faible (9,4 habitants/km²) 

la vallée de la drôme = lieu de 
densité humaine :
• 80 hbt/km² à die
• > 20 hbt/km² à solaure, 

saint-roman, recoubeau, 
luc

• territoires de montagne : 
entre 0 et 2 hbt/km²

un territoire éminemment rural & forestier

86,4%

11,4%1,0%
1,0%

espaces boisés

agricoles

espaces urbanisés
espaces hydrauliques

1,0%autres espaces
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depuis 2017,  62,4 hectares ont été urbanisés

13 communes sur 50 sans 
urbanisation nouvelle depuis 
10 ans

1/3 des consommations 
foncières à die (33,5%)

42% des urbanisations 
nouvelles sur 7 communes 
(notamment les pôles 
secondaires), avec des 
extensions > 2 ha

espaces urbanisés entre 2007 et 2017
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la vallée drômoise, lieu de concentration des urbanisations nouvelles 

une concentration des 
nouvelles urbanisations 
dans la vallée dromoise :
• à die & ses communes 

périphériques de coteau
• à la confluence de la drôme 

et du bez (chatillon  / luc)

diois = +5,4% des espaces 
urbanisés
• +16,3% à saint-roman
• +12,7% à marignac
• +10,5% à luc et châtillon

nombre d’hectares urbanisés et taux d’évolution de l’urbanisation
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57% de l’urbanisation réalisés 
en extension (35,6 ha)

10% en dents creuses
=> seulement 10 communes 
ont mobilisé des dents creuses
• 53% du foncier à luc-en-

diois
• 44% à solaure-en-diois
• 20% à saint roman
• 11,6% à die

un mode d’urbanisation principalement «périphérique»

extension
parcelles isolées

dents creuses

35,6ha
20,3ha

6,4ha

(57,1%)
( 32,6%)

(10,3%)
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62,4 hectares urbanisés dont 40 ha pour l’habitat

54,9ha

6,6ha

habitat

activités économiques

surfaces naturelles

autres
0,8ha

surfaces agricoles

bâtiments
agricoles

équipements
publics

nature des surfaces urbanisées vocation des surfaces urbanisées

40,3ha

 11,9ha

9,1ha

1,0 ha

(88,1%)

(10,6%)

(1,3%)

(64,6%)

( 19,1%)

(14,6%)

(1,7%)
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62,4 ha urbanisés 
• soit 6,4 ha par an
• soit 959m² de consommation foncière (tous modes) par nouveaux 

habitants

la densité moyenne des espaces urbanisés = 8 logements par hectare 
avec des écarts communaux allant de 3,1 à 13,4 lgt/ha

le territoire s’est légèrement densifié : le nombre de m² urbanisé 
par habitant est passé de 1061 à 1055m².

un territoire qui se densifie (très légèrement)
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équipements & services publics
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die, un pôle administratif relai du département

die, pôle local administratif : 
• sous-préfecture, 
• centre des impôts, 
• maison de services publics 

: caf, msa, conciliateur 
de justice, défenseurs des 
droits...),

• centre pôle emploi,
• siège de la ccd...

les pôles secondaires (services 
de secours, gendarmeries, 
trésoeries...)
=> des craintes de départ de 
trésorerie

centre de secours - la motte chalancon

gendarmeriespôle emploi
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un sentiment de perte et d’éloignement des services publics

le temps d’accès moyen aux 
différents services s’avère 
particulièrement long à 
l’échelle du bassin de vie : 
• 28,9 mn pour l’accès aux 

services d’usage courant 
depuis le domicile (15,4mn 
pour le crestois, 8,3 mn pour 
valence)

• 26,4 mn sur le trajet 
domicile-travail

postes & agences postales agences bancaires

en moins d’une décennie : 
• le diois a perdu 2 banques ou 

caisses d’épargne
• 4 bureaux de poste se sont 

transformés en agences 
postales
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une offre de santé en recomposition
médecins + urgences pharmacies

• die = un pôle de santé (centre 
hospitalier +  urgences, 
2ème employeur du diois) 

• une fermeture récente 
de services (maternité 
remplacé par un centre 
périnatal de proximité, 
chirurgie)

• un projet de nouvel hopital 
pour 2022

• ouverture d’une maison de 
santé pluri-professionnelle

une offre en médecine douce 
(soins & bien-être) assez 
développée pour un territoire 
rural (40 praticiens) en 
concordance avec l’état 
d’esprit du diois (bio...)
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15 médecins sur le diois 
dont 7 à die (soit un ratio 
à l’échelle du bassin de vie 
dans la moyenne nationale et 
régionale  15,3)
35 infirmiers environs (sur 
3 pôles principaux) => ratio 
très élevé

mais la moitié des médecins > 
55 ans
des temps d’accès aux soins 
très élevés : 21,6% de la 
population vit à plus de 
20mn d’un service de santé 
(1,4% pour les communes du 
crestois)
diois = «zone d’intervention 
prioritaire»

un accès aux soins, source d’inquiétudes
infirmiers
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hébergement pour personnes âgées

une offre en hébergements spécifiques visible dans le diois

hébergements adultes handicapés

personnes âgées, dépendantes, 
handicapées :
• 157 lits à l’ehpad du Centre 

Hospitalier de die
• plusieurs établissements 

d’accueil dans les pôles 
secondaires

• recoubeau : esat + croix 
rouge

...face à une population qui 
vieillit

les genêts, résidence pour personnes âgées, marignac-en-diois
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en garde collective, une offre constituée de:
• 5 multi-accueils (67 places),
• 2 micro-crèches (20 places),
• 1 RAM,
• 1 LAEP
avec des taux d’occupation satisfaisants (75% à 90%)
sauf pour le multi-accueil de Lus-la-Croix-Haute et la micro-crèche de St Nazaire-le-Désert
(50-60%) du fait d’une plus faible démographie

des solutions d’amélioration / adaptation en cours pour certains équipements (mode de 
gestion,  garde en horaire atypique...)

le LAEP accueille près d’1/3 des enfants de 0-3ans du territoire
=> en très forte progression (extension de jours d‘ouverture, période estivale...)
+ 4 ALSH extra-scolaires (die et pôles secondaires)

en garde individuelle : des ram en lien avec 133 familles (+1 mam à marignac)
37 assistantes maternelles pour 122 places
=> en sous-offre à luc et die

=> un manque estimé de 30 places d’accueil collectives et/ou individuelles sur le diois

une offre «petite enfance» disparate sur le territoire
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des équipements scolaires «stabilisés»
écoles élémentaires + rpi collèges + lycées

21 écoles publiques ou privées  
pour environ 950 élèves

depuis 4 ans, des effectifs 
scolaires globalement 
stables

=> un pérennisation des 
infrastructures scolaires 
avec la convention de 
ruralité

école publique de boulc
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une offre de formation différenciante, marqueur d’identité locale

des établissements 
secondaires présentant des 
spécificités : 
• option art du cirque au 

collège (unique en France)
• section «Sport-Nature» au 

lycée

+ école municipale de musique 
et d’arts plastiques

deux centres de formation
• Greta Viva 5 (santé, social, 

construction, «cordiste»)
• CFPPA (centre de formation 

agricole) en lien avec 
les spécificités agricoles 
locales (bio, viticulture, 
plantes aromatiques, 
chiens de berger...)

+ les formations & stages 
thématiques à forts 
rayonnements (entreprises, 
particuliers...) dans plusieurs 
villages (yoga, botanique...) : 
centaine de personnes

monastère de sainte-croix (centre d’accueil international) 
= lieu de stages thématiques
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le diois, terre de loisirs & sport «nature»

«la nature» = premier 
équipement de loisirs 
(gratuit) du territoire
=> multiplicité des 
infrastructures 

une offre étoffée 
d’équipements de plein air 
(en lien avec la vocation 
touristique du territoire) : 
boucles de randonnées, via 
ferrata, escalade, kayak, piste 
de décollage et d’atterissage 
ulm...

taux de licenciés sportifs pour 100 habitants
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le diois, terre de loisirs & sport «nature»

un territoire bien doté en 
équipements sportifs de 
proximité & dee gammes 
intermédiaires 

des superstructures 
couvertes principalement 
concentrées à die

• 2 bassins de natation ludiques,
• 10 bassins sportifs
• 13 boulodromes
• 11 terrains de tennis
• 1 stade d’athlétisme
• 8 plateau d’eps multisports
• 1 salle d’arts matiaux
• 2 salles multisports
• 6 salles non spécialisées
• 2 salles de danse
• 2 skate parks
• 8 terrains de football
• 1 terrain de rugby
• 1 terrain de basket ball
• 6 terrains de volley ou beachvolley city stade, saint-nazaire-le-désert city stade, chamaloc

salle de sport de die
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une vie associative et culturelle riche (pour un territoire rural)

une forte dynamique 
associative, plusieurs 
festivals mais des 
manifestations fédératrices 
moins présentes sur plusieurs 
communes

toutes les communes 
disposent d’une salle 
polyvalente
=> plusieurs nécessitent 
des travaux (énergie, 
acoustique...)

die = pôle d’équipements 
culturels de «gamme 
supérieure»
• cinéma le pestel «art & 

essai» (207 places)
• théâtre = scène 

conventionnée d’intérêt 
national « art et territoire» 
(18000 spectateurs/an)

• musée d’histoire et 
d’archéologie (2800 p/an)

• médiathèque (rénovée)

cinéma le pestel
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Conférence 
Intercommunale des 

Maires 
Mercredi 13 Février 2019 

01/02/2019 

merci de votre attention




